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Objet :  Candidatures pour la 3ème session nationale de l’Institut des Hautes Etudes de Défense
Nationale  (IHEDN)  «  Enjeux  et  stratégies  maritimes  »  -  Cycle  2017-2018  
 
Mots-clés : Candidatures 3è session nationale – IHEDN – enjeux stratégies maritimes

Destinataires d'exécution

Administration Centrale 
Services déconcentrés DRAAF, DAAF, Etablissements d’enseignement supérieur
Etablissements publics-Offices
Délégués de zone de défense et de sécurité

Résumé : L’Institut des hautes études de défense nationale (IHEDN) sous tutelle du Premier 
ministre a notamment pour mission de réunir des responsables de haut niveau appartenant à la 
fonction publique, aux armées et aux autres secteurs d’activité de la Nation pour leur permettre, 
autour d’un thème précis, de mieux appréhender les problématiques de défense et de sécurité au 
travers de conférences, de missions d’études et de débats contradictoires. Ces problématiques ne 
traitent pas que de la défense militaire et civile, elles abordent de plus en plus la défense 
économique et les relations internationales. Il est important que le ministère de l’agriculture, de 
l’agroalimentaire et de la forêt y soit bien représenté. 
 
Le thème d’étude annuel de la 3e session nationale "Enjeux et stratégies maritimes" de l’IHEDN 
porte sur « La déstabilisation et les conflits engendrés par les risques et les menaces existants au 
sein des espaces maritimes ». 



 
Une session comprend environ une trentaine d’auditeurs, dont des étrangers, âgés d'au moins 35 ans
: 
• Cadres dirigeants des secteurs public et privé 
• Chefs d’entreprise 
• Hauts fonctionnaires civils et militaires 
• Personnalités représentatives des différents secteurs d’activité économique, notamment liées aux 
grands enjeux maritimes ou en dépendant 
• Personnalités issues du monde politique, de la presse, des syndicats... 
 



Les activités s’échelonnent selon des dates suivantes :

PARIS 29 et 30 septembre 2017
Maritimisation du monde – Enjeux maritimes de sécurité et de défense

TOULON 10 et 11 novembre 2017
Risques et menaces en mer – Droit de la mer – Méditerranée – Action de l’Etat en mer – 
Action navale

BREST ET LORIENT 8 et 9 décembre 2017
Océanographie – Biologie – Environnement – Atlantique – Dissuasion – Construction navale
militaire

PARIS 12 et 13 janvier 2018
Enjeux maritimes de la France – Gouvernance de l’action de l’Etat en mer – Outre-mer -  
Ressources énergétiques

MARSEILLE/TOULON 9 et 10 février 2018
Transport et routes maritimes – Marine marchande française – Recherches et Technologies 
navales civiles et militaires

NANTES / ST NAZAIRE 16 et 17 mars 2018
Construction navale civile – Numérique et maritime – Mer et loisirs

CALAIS / DUNKERQUE / BOULOGNE 4 et 5 mai 2018
Ports – Pêche – Aquaculture - Planification des espaces maritime

PARIS 22 juin 2018
Présentation des travaux de comité – Clôture de la session

Le cycle de formation, à vocation théorique et pratique, s’articule autour :

 de conférences-débats animées par des responsables et des experts de haut niveau
portant notamment sur les enjeux maritimes, les risques et les menaces en mer, les
secteurs d’activité maritime, les ressources biologiques et halieutiques, la 
préservation du milieu marin, les politiques et stratégies maritimes et navales de la 
France et de l’Europe ;

 de visites d’organismes, d’entreprises et d’installations civiles et militaires liés à la 
mer, qui donnent un caractère concret à l’enseignement dispensé ;

 de travaux en comités sur des sujets d’actualité directement liés au thème de la 
session, conduits sur toute la durée de la formation et incluant la rédaction d’un 
rapport commun présenté lors d’un séminaire public, avant de donner lieu à 
publications ;

 de deux missions d’étude « Europe et monde » dont les destinations sont choisies 
en cohérence avec le thème de la session. 

Les auditrices et auditeurs doivent présenter une forte motivation personnelle
ainsi qu’une aptitude au travail en groupe, fondamental dans les méthodes de travail
de l’IHEDN. 

En  outre,  les  auditrices  et  auditeurs  retenus  devront  faire  l’objet  d’une
habilitation  les  autorisant  à  prendre  connaissance  de  documents  classifiés
« Confidentiel Défense ».



Je vous serais donc obligé de rechercher parmi les agents de votre direction,
service ou organisme, ceux qui, remplissant les conditions rappelées ci-dessus, seraient
intéressés par cette session nationale et de me les faire connaître  pour le 20 mars
avril  2017 au plus  tard afin  de  me permettre d’établir  la  liste  des  auditrices  et
auditeurs retenus et de la présenter au Directeur de l’IHEDN.

Les informations  et  les  dossiers  de  candidature sont  accessibles  sur  le  site
internet  www.ihedn.fr et devront  être  déposés auprès  de  la  mission  de  défense  du
ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, 78 rue de Varenne – 75349
Paris  07  SP,  à  l’attention  de  Mme  Lynda  ZENOU  -  tél :  01.49.55.41.66  –  mail :
lynda.zenou@agriculture.gouv.fr.

Le Haut fonctionnaire de défense et de sécurité

Catherine COLLINET

mailto:lynda.zenou@agriculture.gouv.fr
http://www.ihedn.fr/

















